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En passant à l'acte, le mis
en cause ne se doutait cer-
tainement pas que la fille
de sa grande-sœur allait le
dénoncer auprès de sa
grand-mère. Munie des ré-
sultats des analyses médi-
cales pratiquées au Centre
hospitalier régional Paul
Moukambi, cette dernière
a déposé une plainte
contre le présumé "tonton-
violeur".   

LE rythme avec lequel lesdénonciations de cas de so-domie à l’encontre destout-petits s’enchaînent,nous laisse penser quenous sommes en présenced’un véritable mal, quis’enracine au sein de notresociété. Jusque dans lesfoyers, brisant, au demeu-rant, l’équilibre de la cel-lule familiale. Le derniercas en date se déroule àKoula-Moutou, le chef-lieude la province de l’Ogooué-Lolo, où le nommé Auster

Loïc Bouloudi Dihondi, Ga-bonais de 18 ans, élève en6ème au collège Hélène Mi-kombo, a été interpellé parles policiers de la Sûretéurbaine. Le jeune hommeaurait, en effet, abusésexuellement de sa nièce,E. A. M. M., 3 ans. Présentéau procureur de la Répu-blique, le jeudi 10 novem-bre courant, le présumé"tonton-violeur" a étéplacé sous mandat dedépôt à la maison d’arrêtlocale. De source policière, lesfaits se seraient déroulés,le mardi 8 novembre, audomicile familial sis austade de la localité. Il est 16heures. Auster Loïc Bou-loudi Dihondi et d’autresmembres de la maisonnéese trouvent dans la salle deséjour. Peu de temps après,le jeune homme, semble-t-il, prendra E. A. M. M., lafille de sa grande-sœurconsanguine, par le bras,pour l’entraîner discrète-ment dans sa chambre.Une fois entre les quatremurs, il aurait ensuite ôté
le slip à l’enfant, dans le butde la soumettre à une pé-nétration par voie anale. Lanièce, qui a mal, se serait

tellement tordue de dou-leur, que l’oncle finira parlâcher prise.Malheureusement pour

Bouloudi Dihondi, en sor-tant de "l’alcôve", la vic-time présumée prendra ladirection de la chambre deColette Gniba Matsanga -sa grand-mère, qui est enréalité la tante de sa mèreet de son oncle-, à qui ellefera le récit de sa mésaven-ture. Tout de suite après, laquinquagénaire va se ren-dre avec la fillette au Cen-tre hospitalier régionalPaul Moukambi de Koula-Moutou dans le cadred’une consultation médi-cale. Des examens de typesomatique, gynécologiqueet anal sont aussitôt prati-qués sur E. A. M. M. Selonles explications du spécia-liste, «  l’examen  de  la  ré-
gion anale met en évidence
des  lésions  à  type  d’érail-
lures  et  de  petits  ecchy-
moses  au  niveau  de  la
marge  anale  et  des  pre-
miers centimètres de la mu-
queuse  anale  ». Enconclusion de quoi, pour-suit le médecin, « les lésions
observées  peuvent  être  en
rapport  avec  la  tentative
d’introduction  d’un  corps

étranger (sodomie ?) au ni-
veau de l’anus ».     Munie de ces résultats, lagrand-mère se rend immé-diatement au commissa-riat, le mardi 9 novembredernier, pour déposer uneplainte contre le présumévioleur. Quelques minutesplus tard, Auster Loïc estmis aux arrêts et conduitdans les locaux de la Sûretéurbaine pour une confron-tation des parties. Lors del’interrogatoire, il seraitpassé aux aveux sans diffi-culté. « Je reconnais parfai-
tement  avoir  sodomisé
brutalement  la  fille de ma
sœur  aînée.  Je  n’ai
consommé  aucune  drogue
pour passer à  l'acte », au-rait-il substantiellementdéclaré aux officiers de po-lice judiciaire (OPJ). Lejeune homme qui, pour-tant, n’a jamais eu le moin-dre antécédent avec lajustice, est désormaispoursuivi par pour viol surmineure. Un crime prévuet puni par l’article 256 ducode pénal.

Bouloudi bientôt à la barre pour des faits de sodomie sur sa nièce de 3 ans
Viol sur mineure à Koula-Moutou

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Auster Loïc serait resté sans voix, lors de la confron-
tation avec sa victime présumée.
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NUIT tragique que cellede vendredi 4 au samedi5 novembre courant,pour Jean-Max NdongEdou, Gabonais, la tren-taine. Il a été mortelle-ment poignardé, à Avéa,dans le deuxième arron-dissement de la capitaleet aurait succombé à sesblessures au cours de sontransfert au Centre hospi-talier universitaire de Li-breville (Chul), rapporteune source judiciaire.D'après cette mêmesource, cette nuit-là, lavictime, qui réside à Petit-Paris dans le troisièmearrondissement, aurait

été agressé alors qu'il rac-compagnait sa petiteamie mère de leurs troisenfants habitant Avéa. Cette nuit-là, le coupleemprunte la ruelle enpavés longeant l'Institutuniversitaire des sciencesde l'organisation SophieNtoutoume Emane(IUSO). À quelques mè-tres de l'établissementsupérieur, il croise deuxjeunes gens qui l'abordebrutalement prétextantque Jean-Max NdongEdou aurait tenté d'agres-ser l'un d'eux. Une his-toire fabriquée de toutespièces dans laquelle lavictime dit ne pas se re-connaître. Les agresseursinsistent et s'en prennentd'abord à sa petite amie,

qu'ils tabassent copieuse-ment. Puis, se ruent en-suite sur le malheureuxqu'ils vont d'ailleurs teniren respect, avant de luiasséner un coup de cou-teau sur le côté gauche dubas-ventre. Une fois leurforfait accompli, les deuxmalfaiteurs prennent lapoudre d'escampette. Prise de panique parl'état de son concubin quiperdait beaucoup desang, la jeune femme ap-pelle à l'aide. Un jeunehomme du quartier qui,visiblement, se rend à sonlieu de service accourtsur les lieux et porte se-cours au blessé. Troptard. Jean-Max NdongEdou n'arrivera pas vi-vant à l'hôpital. 

Saisie du drame, la policed'investigations judi-ciaires (Pij) ouvre une en-quête qui aboutit àl'arrestation, le 8 novem-bre dernier, à Avéa, deDaniel Essono Ntou-toume alias "Didi", Gabo-nais de 22 ans, du resteconnu pour des faits simi-laires. Mais, son ami etcomplice présumé dont lenom n'a pas été signalé, aréussi à semer les poli-ciers.Au poste, le mis en causereconnaît, dans un pre-mier temps, les faits quilui sont reprochés avantde rétracter par la suite. Ildevrait tout de même êtredéféré devant le parquetde Libreville, la semaineprochaine.

Jean Max Ndong Edou poignardé mortellement
Insécurité à Avéa
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Daniel Essono Ntoutoume le présumé meurtrier.
Après avoir reconnu son forfait, il s'est rétracté.
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UN compatriote âgé de 20ans, Jean Franck Mboyi, aété placé hier sous mandatde dépôt par le parquet deLibreville, pour tentativede viol, lundi dernier, surM.A,, 16 ans, donc mineureau moment des faits, qu'ildit convoiter depuisquelque temps au quartier"Eba-Cater", sis à Nzeng-Ayong, dans le 6e arrondis-sement de Libreville. JeanFranck Mboyi aurait me-nacé, à l'aide d'une paire

de ciseaux, la jeune fillepour la contraindre à avoirdes rapports sexuels aveclui. Mais il n'y parviendrapas, heureusement.Selon les faits rapportéspar les officiers de policejudiciaire (OPJ) en chargedu dossier, lundi dernier,vers 18 heures, JeanFranck Mboyi alias "Ma-labo", qui semble être dansun état second, croise lafille, et tente d'échangeravec elle. Mais la demoi-selle reste de marbre. Cequi a le don d'irriter lejeune homme. Celui-cichoisit alors la méthodeforte, en attrapant la petite,et en l'entraînant dans un

coin loin du regard despassants. Il sort ensuiteune longue paire de ci-seaux de sa poche, lui inti-mant l'ordre de sedéshabiller et de se cou-cher sur le sol. M.A. feint des'exécuter, mais profited'un petit moment d’inat-tention de "Malabo" pours'enfuir. Mboyi ne comptepas en rester là, et se lanceà ses troussesA bout de souffle, M.A seréfugie dans une briquete-rie tenue par un ressortis-sant malien. "Malabo" l'yrejoint quelque tempsaprès, et tente de la tirervers l'extérieur, sous le re-gard du commerçant.

Celui-ci, en voulant s'inter-poser, est tout de suite rap-pelé à l'ordre par legarnement qui le menaced'ailleurs de mort avec lamême paire de ciseaux.C'est sans compter avec laténacité du ressortissantouest-africain, qui dé-clenche une bagarre avecMboyi. L'occasion est tout justebonne pour M. A., qui peuts'échapper pour de bon etrentrer chez elle. Maiscontre toute attente, lemême Malabo, le zèle enbandoulière, se pointe audomicile de la fille où, fortheureusement, il rencontrel'hostilité des parents de la

jeune fille. Ce sont, d'ail-leurs, eux qui déposerontplainte, le lendemain de cetincident, dans les locaux dela police d'investigationsjudiciaires (Pij), pour ten-tative de viol et menace demort. Après deux jours d'in-tenses recherches, JeanFranck Mboyi est finale-ment cueilli par les poli-ciers, dans sa zone deNzeng-Ayong Dragages.Aux forces de l'ordre, ilavouera être épris de lajeune fille, mais déclareraavoir agi sous l'emprised'une force dont il ognore-rait la nature!

Il tente de soumettre une mineure à un rapport sexuel 
Sous la menace d'une paire de ciseaux
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Jean Franck Mboyi
alias "Malabo", a été
placé sous mandat de

dépôt, hier.
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